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RÉSUMÉ : 

Les litiges relatifs au paiement direct au sous-traitant, par le maître d'ouvrage délégué, du prix des travaux 

exécutés dans le cadre d'un marché de travaux publics, qui, ne concernant pas l'exécution d'une 

convention de droit privé unissant les parties, impliquent que soient appréciées les conditions dans 

lesquelles un contrat portant sur la réalisation de travaux publics a été exécuté, relèvent de la compétence 

du juge administratif, peu important que tant le sous-traitant que le maître d'ouvrage délégué soient deux 

sociétés de droit privé
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ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 25 AVRIL 

2024

La société Nexity Property Management, société anonyme, dont le siège est [Adresse 2], a formé le 

pourvoi n° J 22-22.912 contre l'arrêt rendu le 15 septembre 2022 par la cour d'appel de Versailles (12e 

chambre), dans le litige l'opposant à la société Concept TP, société par actions simplifiée, dont le siège 

est [Adresse 1], défenderesse à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, un moyen de cassation.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de M. Baraké, conseiller référendaire, les observations de la SAS Boulloche, Colin, Stoclet 

et Associés, avocat de la société Nexity Property Management, de la SARL Boré, Salve de Bruneton et 

Mégret, avocat de la société Concept TP, et l'avis de M. Sturlèse, avocat général, après débats en 

l'audience publique du 5 mars 2024 où étaient présents Mme Teiller, président, M. Baraké, conseiller 

référendaire rapporteur, M. Echappé, conseiller doyen, M. David, Mmes Grandjean, Pic, conseillers, 



Mmes Schmitt, Aldigé, Gallet, Davoine, MM. Pons, Choquet, conseillers référendaires, et Mme 

Letourneur, greffier de chambre,

la troisième chambre civile de la Cour de cassation, composée, en application de l'article R. 431-5 du code 

de l'organisation judiciaire, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à 

la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Versailles, 15 septembre 2022) et les productions, la société SNCF réseau a 

délégué à la société Nexity Property Management (la société Nexity) la maîtrise d'ouvrage d'un marché 

de travaux publics ayant pour objet la réalisation d'un péage rail-route. 

2. La société Mannucci, titulaire du lot « 01 VRD – gros œuvre – charpente métallique », a sous-traité à 

la société Concept TP la réalisation de ces travaux. Son intervention, en cette qualité, a été agréée par la 

société Nexity.

3. Après la liquidation judiciaire de la société Mannucci, la société Concept TP a assigné la société 

Nexity en paiement des travaux exécutés.

4. Cette dernière a soulevé l'incompétence du juge judiciaire au profit du juge administratif.

Examen du moyen 

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. La société Nexity fait grief à l'arrêt de déclarer le juge judiciaire compétent, alors « que le litige né de 

l'exécution d'un marché de travaux publics qui oppose des participants à l'exécution de ces travaux relève 

de la compétence de la juridiction administrative, sauf si les parties en cause sont unies par un contrat de 

droit privé, sans qu'il y ait lieu de rechercher si les parties sont liées au maître de l'ouvrage par un contrat 

de droit public ; qu'en l'espèce, pour retenir la compétence du juge judiciaire, la cour a retenu que les 

tribunaux de commerce connaissent des contestations relatives aux sociétés commerciales et que si le 



maître d'ouvrage est la société SNCF Réseau, il n'existe pas de lien entre elle et la société Concept TP, 

et que le fait que la société Nexity soit le maître d'ouvrage délégué de cette entité publique ne peut 

conditionner la compétence des juridictions administratives pour connaître de l'action directe du sous-

traitant (la société Concept) du titulaire du marché (la société Mannucci) contre le maître d'ouvrage 

délégué qui est une personne privée (la société Nexity) ; qu'en statuant ainsi, après avoir constaté que le 

litige résultait de l'exécution d'un marché public, de sorte qu'en l'absence de contrat de droit privé 

unissant la société Concept TP et la société Nexity, le litige relevait de la compétence du juge 

administratif, la cour d'appel a violé la loi des 16-24 août 1790. »

Réponse de la Cour 

Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et les articles L. 2193-3, L. 2193-11, alinéa 

1er, et L. 2422-6 du code de la commande publique :

6. Selon le troisième de ces textes, le titulaire d'un marché peut, sous sa responsabilité, sous-traiter 

l'exécution d'une partie des prestations de son marché.

7. Aux termes du quatrième, le sous-traitant direct du titulaire du marché, qui a été accepté et dont les 

conditions de paiement ont été agréées par l'acheteur, est payé directement par lui pour la part du marché 

dont il assure l'exécution.

8. Selon le cinquième, le maître d'ouvrage peut confier par contrat de mandat de maîtrise d'ouvrage à un 

mandataire l'exercice, en son nom et pour son compte, de tout ou partie des attributions mentionnées à 

l'article L. 2422-6, notamment celle tenant au paiement des marchés publics de travaux.

9. Faisant application des deux premiers, le tribunal des conflits a jugé, par une décision du 10 janvier 

2022 (TC, 10 janvier 2022, n° C4231) que le litige né de l'exécution d'un marché de travaux publics et 

opposant des participants à l'exécution de ces travaux relève de la compétence de la juridiction 

administrative, quel que soit son fondement juridique, sauf si les parties en cause sont unies par un 

contrat de droit privé et que le litige concerne l'exécution de ce contrat.



10. Il en résulte que les litiges relatifs au paiement direct au sous-traitant, par le maître d'ouvrage délégué, 

du prix des travaux exécutés dans le cadre d'un marché de travaux publics, qui, ne concernant pas 

l'exécution d'une convention de droit privé unissant les parties, impliquent que soient appréciées les 

conditions dans lesquelles un contrat portant sur la réalisation de travaux publics a été exécuté, relèvent 

de la compétence du juge administratif, peu important que tant le sous-traitant que le maître d'ouvrage 

délégué soient deux sociétés de droit privé.

11. Pour rejeter l'exception d'incompétence, l'arrêt énonce, d'abord, que les tribunaux de commerce 

connaissent des contestations relatives aux sociétés commerciales.

12. Après avoir relevé, ensuite, que les travaux avaient été exécutés dans le cadre d'un marché public de 

travaux, et qu'aucune référence n'était faite dans le contrat de sous-traitance à un marché conclu avec 

une personne publique, il retient que la convention de sous-traitance conclue entre la société Concept 

TP et la société Mannucci, toutes deux sociétés de droit privé, est un contrat de droit privé, sur lequel le 

juge judiciaire est seul compétent pour statuer.

13. En statuant ainsi, alors qu'il ressortait de ses constatations que le litige était né de l'exécution d'un 

marché de travaux publics et ne concernait pas l'exécution d'un contrat de droit privé unissant les parties, 

la cour d'appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

14. Après avis donné aux parties, conformément à l'article 1015 du code de procédure civile, il est fait 

application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l'organisation judiciaire et 627 du code de 

procédure civile.

15. L'intérêt d'une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de cassation statue au 

fond.

16. L'action en paiement direct formée par la société Concept TP, qui concerne l'exécution d'un marché 

public de travaux, relevant de la compétence de la juridiction administrative, il y a lieu de déclarer la 

juridiction judiciaire incompétente pour en connaître.



PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 15 septembre 2022, entre les parties, 

par la cour d'appel de Versailles ;

DIT n'y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître de la demande en paiement formée par la 

société Concept TP à l'encontre de la société Nexity Property Management ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir de ce chef ;

Dit n'y avoir lieu de modifier les indemnités de procédure allouées par les juges du fond et les 

condamnations aux dépens prononcées par eux ; 

Condamne la société Concept TP aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de la société Concept TP 

et la condamne à payer à la société Nexity Property Management une somme de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis 

pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé par le président en son 

audience publique du vingt-cinq avril deux mille vingt-quatre.

Décision attaquée : Cour d'appel Versailles 2022-09-15 (Cassation)
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